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PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Direction de la Réglementation

et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale
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04.93.72.20.00

Le numéro W751105861

est à rappeler dans toute

correspondance

Récépissé de Déclaration de MODIFICATION

de l'association n° W751105861

Ancienne référence

de l'association:

105861

Vu la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret du 16 AoOt 1901 portant réglement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée;

Le Préfet des Alpes-Maritimes

donne récépissé à Monsieur le Président

d'une déclaration en date du: 02 mai 2014

faisant connaTtre le(s) changement(s) suivantes) :
DIRIGEANTS, SIEGE, OBJET

dans l'association dont le titre est:

RASSEMBLEMENT POUR LA FRANCE (RPF)

dont le nouveau siège social est situé: Parc Gorbella bâtiment C2
31 boulevard Gorbella

06100 Nice

Décision(s) prisees) lets) :

Pièces fournies:

26 avril 2014

Statuts
Procès-verbal
liste des dirigeants

Pour le Préfet des Afpes-Marltimes
Le Chef de Bure"'" dF' ,~ P?lice Généra/(.

Nice, le 12 mai 2014

Phi ippe

Loi du 1 juillet 1901 article 5 - al5 6 et 7 - Décret dy 16 aoot 1901 article 3

les associations sont tenues de faire connaltre. dans )es trois mois. tous les changements survenus dans leur administration ou leur direction, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts.
ces modifications et changements ne sont opposabkts aux tlers qu'A partir du }our où Ils auront été dédarés.
Les modifications et changements seront, en outre, consignés sur un registre spécial qui devra être présenté aux autorités administratives ou judiciaires chaque fois qu'elles en feront la demande.

Loj du 1 juillet 1901 article 8 - al1

Seront punis d'une amende de 1500 E en première infraction, et, en cas de récidive, ceux qui auront contrevenu aux dispositions de rartide 5.

MQIl>

L'insertion au Journal Officiel des modifications portant sur le titre, l'objet, le siège social d'une association est facultative. Elle ne peut être exigée des tiers car le récépissé délivré par les services
préfectoraux fait foi dans tous les cas.

La 10171-17 du , janv~r 117. modlflM N&aüva 1 rlnfonnatique, aux fichiers M aux IlMirt6••• 'appllque lia d6c:laration Nlatin • votre auociatlon dont ln cMstlnataiN •• ont ln HtVkea prifectorawr. M ln Nt'Vices de l'Etat
coneemn. L'artk:,. 40 de utta kM voua garantit un droit d'acds M de rKtiflution. Celui-ci ".ut .'axal'C« .uprta du prMM ou du sou~t de ranond'- •• mant du •••• de votre association, pour ln don"'- •• ea~
personnel concernant ln personnn physlqu •• dkIarHs comma 'tant chuv'n de •• dfrK;tIon ou de aon admlnl.tratIon.


